Naufrage de l'Erika: Total renvoyé devant le tribunal correctionnel
--Par Pierre-Antoine Souchard -- 
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PARIS (AP) -- Six ans après le naufrage du pétrolier "Erika" au large des côtes bretonnes, le groupe pétrolier Total a été renvoyé jeudi devant le tribunal correctionnel de Paris pour "pollution maritime" et "complicité de mise en danger d'autrui". 
Le pétrolier, mis en service en 1975, s'est brisé le 12 décembre 1999 au large de la pointe de Penmarc'h (Finistère), provoquant une gigantesque marée noire sur les côtes bretonnes et vendéennes. 
"Il est important que tout le monde soit à l'audience, on n'imaginait pas que Total puisse ne pas être concerné par le procès", s'est réjoui vendredi Me Alexandre Varaut, avocat du Conseil général de Vendée, partie civile. 
Total Gas and Power Services Ltd, ex-Total Petroleum Services, et Total Transport Corporation, deux filiales du géant pétrolier français, ainsi que le responsable des Affaires juridiques, sont renvoyés devant le tribunal. 
Seront jugés également la société de classification italienne Rina, en tant que personne morale, son directeur Gianpierro Ponasso, le propriétaire du navire, Giuseppe Savarese, ses deux armateurs, Mauro Clemente et Alessandro Ducci, le capitaine du navire, Karun Mathur, Antonio Pollara, un responsable de la société Panship chargée de la gestion technique du navire. 
La juge Dominique de Talancé, contrairement aux réquisitions du parquet, a décidé de renvoyer devant le tribunal trois officiers de la préfecture maritime de Brest et un civil du (Centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage) pour "abstention volontaire de provoquer les mesures permettant de combattre un sinistre". 
Dans son ordonnance, que l'Associated Press a pu consulter, la juge estime que le groupe Total a "contrevenu à ses propres règles vetting (NDLR : inspection d'un navire par la compagnie pétrolière l'affrétant) en acceptant l'Erika, pétrolier en limite d'âge, alors que sa période d'acceptation était caduque". Faits qui s'assimilent à la "complicité de mise en danger de la vie d'autrui". 
La juge estime qu'il y a suffisamment de charges à l'encontre de Total pour être jugé pour "pollution maritime" dans la mesure où la société pétrolière était informée, dès le 11 décembre 1999, des "avaries du navires dont les fuites dues à des cassures du pont (faisaient) craindre une pollution". 
"Les infractions imputées à Total sont infondées", a déclaré vendredi un porte-parole du groupe. "C'est avec le procès pénal que va s'ouvrir le vrai débat", a-t-il précisé, ajoutant que Total avait déboursé 200 millions d'euros pour le nettoyage des plages, le pompage des cuves du bateau et le traitement des déchets. 
Les experts judiciaires diligentés dans le cadre de l'enquête pénale ont estimé que le sinistre a été provoqué par les fissures sur le pont du navire, dues à la corrosion. Elles auraient dû être décelées lors des contrôles effectués par l'affréteur, Total, dans le cadre du vetting. 
La capitaine Karun Mathur avait lancé le 11 décembre vers 15h un premier appel de détresse en raison de graves avaries alors que la mer était mauvaise, avant de l'annuler puis de changer de direction sans en informer immédiatement les autorités maritimes compétentes. 
Me Varaut espère que le procès aura des vertus pédagogiques à l'égard des armateurs et affréteurs. "Il y a de mauvaises pratiques dans le commerce maritime. Il est invraisemblable qu'une société comme Total ait pu affréter un navire vieux de 25 ans". 
Le groupe pétrolier dit n'affréter, depuis cette catastrophe, que des pétroliers n'ayant pas plus de 15 ans pour transporter du fioul lourd, de même nature que celui des cuves l"'Erika". 
Les personnes morales encourent de fortes amendes, les personnes physiques risquent de un à deux ans d'emprisonnement. Plus d'une soixantaine de communes du littoral breton et vendéen sont parties civiles. AP 

